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sots que cette industrie soit établie de cette
manière, qu'arrivera-t-il? Une réduction im-
médiate des prik: le prix de la ficelle d'enge-
bage baisserait dans l'Ouest danadien entre 4
et oc. la livre. En derniète affaIlyIe, teci n'est
denc qu'une subvention directe a»x nitita-
teurs de i'Oùfft. On té peut àue»eine 'la
regarder comme une subvention à l'industrie
qui s'établit. Un honorable député qui
siègé tout près de moi disait, il y a
quelques jours, qu'il s'opposait à cette
subvention parce que le Gouvernement
ne le subventionnait pas, lui, dans son exploi-
tation agricole. Mais c'est précisément ce qui
arrivera si l'on adopte cette résolution. Il y
aura des réductions de prix considérables, et
le seul qui en bénéficiera, ce sera le cultiva-
teur. Je n'appuierais pas cette résolution à
ce point de vue, car je ne crois pas, en somme,
que les cultivateurs puissent tirer quelque
avantage des subventions.

Il pourrait y avoir quelque espoir de succès
pour cette compagnie, s'il ne s'agissait que
de la simple expansion d'une industrie améti-
caine, mais comme elle est appuyée par le
capital anglais, je ne crois pas qu'elle ait la
moindre chance de succès. Les intérêts améri-
eain vont-ils abandonner leur marché de
l'Ouest canadien au momient même où il n'y
a pour eux aucun espoir d'étendre leurs mar-
chés européens, sans faire un seul effort pour
écraser cette industrie naissah-tè? S'il y a
quelque chose de particulièrement cruel dans
la civilisation moderne, quelque chose qui
puisse se comparer aux tortures qu'on faisait
subir autrefois, c'est d'engager quelqu'un à éta-
blir une industrie, dans un pays protectionniste,
d'après le système du libre-échange. Je con-
viens cordialement avec l'honorable chef de
l'opposition que si vous adoptez le système
protecteur, il vous faut étendre ce système,
l'appliquer à tout. Ces gens payeront des
droits sur leurs courroies de transriséion; non
seulement cela, le cultivateur qui doit cultiver
le chanvre aura à payer des droits sur ses char-
rues, sur ses harnais; et puis, si l'argument de
nos protectionnistes est bien fondé, ô'est-à-
dire, si la protection augnrente les salaires,
vous aurez ici une industrie établie sur une
base libre-échangiste obligée de faire Coneur-
rence à la main-d'ouvre d'industries proté-
gées. Or, je suis tout à fait peréuadé ue
cette industrie ne peut être établie de cette
manière.

Si le Gouvernement et le public désiretit r.iue
l'on établisse une manufacture de ficelle d'eh-
gerbage, il faudrait trouver d'autres moyens.
Mais je ne sache pas que l'établissement de
cette manufacture soit absolhffent üétésaire.
Ilappelons-nous que chaque acre ensemencé de

chanvre rcptésent«e un aere de moins d'avoi-
Ée et de blé, et ecest là de demie& genre de
production qüè l'Ouest canadien est spéciale-
ment adapté. L'honorable député dé Nelson
(M. Bird) n'es% pas pirésent, mais je rÔis qu'il
a dit que la clture d thanvre dahs le Mahi-
toba ne pourrait réuÈsil éue daàM cettaines
régions où la tefre est tout à fait libre de
mauvaises hetbes. 1- me se'mble que cette
questiôn. eat dû etMè examinée beaucoup plus
soigneusemient avant d'essayer d'établir une in-
'dÉstrie par ce moyen.

M. GOOD: Monsieur le président, je diffère
d'opiniion avec le très honorable chef de l'op-
position, lorsqu'il représente les primes comme
une foime de protection. Je ne crois pas au
système protecteur, mais si nous devons ac-
corder la protection à certaines industries, je
crois que la prime est préférable à un tarif
et nous savons ce que nous payons; nous
ne payons qu'en proportion de ce que nous
avons. L'honorable député de Springfield (M.
Hoey) a signalé la situation étrange rela-
tivement à cette industrie particulière. Je
dis très franchement, que je doute de l'effi-
cacité de ce système de primes aux indus-
tries. Il me semble que lorsque la situation
sera ce qu'elle devrait être, le capital et le
travail utiliseront les ressources naturelles pour
la production nécessaire, et nous ne pouvons
subventionner longtemps une industrie avec
avantage. Mais, en supposant que cette indus-
trire soit désirable, il est hors de doute que,
lôtsque la situation s'y prêtera, les intéressés
y placetont de l'argent et l'exploiteront s'il y
a la inoihdre probabilité de succès. Si, comme
le dit l'honorable député de Springfield, cette
industrie est condamnée dès le début,-je ne
préteüds pas exprimer une opinion à ce sujet,
mais je crois que son argument est digne d'at-
tention,=si telle est la situation, cela signifie
tout simplerhent que nous passons une certaine
sommae d'argent à des gens qui risquent une
entreptise de dette sorte, et qui s'écroulera tôt
ou tard, et notré argent aura été gaspillé.

M. COOTE: Cet argent sera-t-il payé au
cultivateur de chanvre? C'est ce que laisse
entendre cette résolution.

L'hoù. M. FIELDING: Non, il sera payé au
manufacturier. Je présume qu'il lui faudra
acheter du chanvre du cultivateur, qui ne le
lui donnera pas pour rien.

M. COOTE: Quant à payer une prime au
chanvre cultivé en Canada versons-la du moins
à celui oui le cultive; tout autre arrangement
serait injuste. Le ministre n'en convient pas?

Le très hon. M. MEIGHEN: J'espère que
le hansard portera le "Très bien" de l'hono-


